
À une séance extraordinaire du conseil de la susdite municipalité tenue à l'édifice municipal, le lundi 12 août 
2019 à 20 h 15, sont présents les conseillers (ères) suivants (es):

Messieurs les conseillers Yves Barrette, Stéphane Vézina, Bernard Rousselle, Florent Raymond et Jean-
François Berthiaume, sous la présidence de monsieur Luc Mercier, maire.

Sont aussi présents: la directrice générale et secrétaire-trésorière madame Michèle Bertrand, le directeur du 
Service de sécurité incendie monsieur Benoît Brodeur, l'adjointe administrative madame Yannick Gagnon et 
aucun citoyen n'est présent.

ORDRE DU JOUR :

1. Lecture de l'avis de convocation et ouverture de la séance

2. Déclaration d'intérêts

3. R.J. Lévesque & Fils

4. Assurances collectives août 2019

5. Pépinière Yvon Auclair

6. Rapport sur les faits saillants du rapport financier 2018 et du rapport du vérificateur externe

7. Avis d'élections

8. Présentation de la programmation de l'automne 2019

9. Période de questions

10. Levée de la séance

1.

Monsieur le maire, Luc Mercier donne lecture de l'avis de convocation de la séance extraordinaire.

Les membres présents à l'ouverture de la séance formant quorum, l'assemblée est déclarée 
régulièrement constituée par le maire, monsieur Luc Mercier à 20 h 35.

Lecture de l'avis de convocation et ouverture de la séance

2.

Aucune déclaration

Déclaration d'intérêts

3.

Il est proposé par le conseiller Bernard Rousselle, appuyé par le conseiller Florent Raymond et 
unanimement résolu d'accepter le paiement de la facture pour le nettoyage du puits par la compagnie 
R.J. Lévesque & Fils au montant de 15 751,58 $ incluant les taxes.

19-08-147 R.J. Lévesque & Fils

4.19-08-148 Assurances collectives août 2019
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Certificats de crédits

La directrice générale et secrétaire-trésorière certifie que des crédits sont disponibles pour les dépenses 
autorisées à la présence séance.

Luc Mercier 
Maire

Michèle Bertrand 
Directrice générale et secrétaire-trésorière

Il est proposé par le conseiller Yves Barrette, appuyé par le conseiller Jean-François Berthiaume et 
unanimement résolu d'autoriser le paiement des primes d'assurances collectives avec La 
Capitale pour la période 2019-08-01 au 2019-08-31 au montant de 3 363,13 $.

5.

Il est proposé par le conseiller Yves Barrette, appuyé par le conseiller Florent Raymond et 
unanimement résolu d'accepter le paiement de la facture à la pépinière Yvon Auclair et fils 
enr. concernant l'achat d'arbustes au montant de 1 966,82 $ taxes incluses.

19-08-149 Pépinière Yvon Auclair

6.

La directrice générale, madame Michèle Bertrand dépose le rapport sur les faits saillants du rapport 
financier 2018 et du rapport du vérificateur externe.

Dépôt Rapport sur les faits saillants du rapport financier 2018 et du rapport du vérificateur externe

7.

Dépôt de l'avis d'élection produite par la présidente madame Michèle Bertrand.

Dépôt Avis d'élections

8.

Il est proposé par le conseiller Yves Barrette, appuyé par le conseiller Stéphane Vézina et résolu 
unanimement d'accepter la programmation des cours et ateliers de l'automne 2019 et que celle-ci soit 
transmise par publipostage en couleurs aux citoyens.

19-08-150 Présentation de la programmation de l'automne 2019

9.

Monsieur Benoît Brodeur s'informe sur la décision du conseil concernant les appareils respiratoires.

Période de questions

10.

Il est proposé par le conseiller Stéphane Vézina et unanimement résolu que l'ordre du jour étant 
épuisé, la séance soit levée à 20 h 56.

19-08-151 Levée de la séance
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